
Préambule.

Dans les premières pages du journal de classe figurent des consignes générales pour l'ensemble des élèves du collège.  Le présent document, spécifique aux étudiants de 5-6, les complète ou les précise.
1. « En tant qu’élève régulier au Collège Saint-Barthélemy, je prends à cœur mon métier d’étudiant »
Je suis tenu de participer à tous les cours de mon horaire et de m’investir sérieusement dans toutes les activités, tâches et évaluations programmées par les professeurs. Cette attente vaut aussi pour les activités organisées en dehors de l’école et qui revêtent un caractère obligatoire (journées de classe, visites, retraites, stages, voyage rhéto, …).
Au quotidien, j’ai toujours avec moi le matériel nécessaire au bon suivi du cours, je me montre actif et constructif en classe et je remets en temps et en heures les travaux demandés.

Si je suis empêché de présenter une évaluation, je prends accord avec le professeur pour la représenter ultérieurement si ce dernier l’estime souhaitable et/ou réalisable.
En cas de difficultés prononcées dans une discipline, je tâche de mettre en place tous les moyens de remédiation nécessaires (plusieurs pistes existent à l’intérieur de l’école) mais en aucun cas je ne peux me résigner et renoncer à produire les efforts attendus, au risque d’hypothéquer la réussite de mon année.
Sachez en effet qu’en Communauté française de Belgique les élèves de l’enseignement général de transition se doivent de témoigner un investissement minimum dans les différentes matières composant leur cursus. Dans ce contexte, et parce que le sens de l’effort est une valeur chère à notre établissement, la direction du Collège estime que le refus manifeste de produire le minimum du travail attendu
 au sein d’un cours constitue une atteinte grave aux obligations scolaires de tout élève régulier au Collège Saint Barthélemy. Si elle est avérée et répétée, une telle attitude peut amener le conseil de classe à prononcer le refus de l’élève dans l’année supérieure »
Enfin, je veille à prendre des notes au cours, à tenir celles-ci en ordre et à compléter chaque jour mon Journal de Bord (qui peut m’être demandé à tout moment pour vérification).
2. « Je monte en classe au premier coup de sonnerie. »

A 8h15, 10h15, 13h05 et 15h05, les élèves de 5-6 montent calmement dans leur classe au premier coup de sonnerie.
3. « Si je suis en retard au cours, je passe le signaler au bureau 5-6. »

L'élève en retard n'est accepté en classe que muni d'un admittatur délivré par les éducateurs 5-6.  Cet admittatur est remis au professeur.  Les arrivées tardives répétées seront automatiquement sanctionnées d’une semaine sans sortie de midi, et ce, dès 4 retards sur une période bulletin.
4. « Après une absence, même d’une heure, je me présente au bureau 5-6, avant de reprendre les cours, afin de rendre mon justificatif. »

Toute absence doit être justifiée.  A cet effet, 16 coupons ont été prévus à la fin du journal de classe pour permettre aux parents de justifier les absences de leurs enfants.  

L’élève rentrant au collège après une absence se présente toujours au bureau 5-6 avant le début des cours afin de rendre son justificatif et de recevoir un admittatur, indispensable pour reprendre les cours.  

Il est IMPERATIF de présenter son justificatif le lendemain de l’absence !  En cas de non respect de cette règle, le bureau sanctionnera l’élève par une retenue !
A partir d’une heure d’absence,

      un coupon du journal de classe par ½ journée d’absence

OU  un certificat médical

OU  une attestation officielle (commune, CPAS, police,…)

Dès 3 jours d’absence, un certificat médical est obligatoire

Pendant les examens, un certificat médical est obligatoire
Les rendez-vous médicaux doivent être pris au maximum en dehors des heures de cours. Les absences prévisibles doivent faire l’objet d’une autorisation préalable par les éducateurs 5-6.

L’élève qui se blesse ou qui se sent mal en cours de journée doit s’adresser au bureau 5-6 (même si cela arrive durant le temps de midi en dehors du collège).  Le bureau contactera les parents si nécessaire et ensemble, ils estimeront si le retour au domicile est souhaitable.  Quoiqu’il en soit, il est formellement  interdit de sortir du collège sans autorisation préalable.  Seul un admittatur signé par un éducateur pourra permettre une sortie anticipée. 
5. « Si je ne peux participer au cours d’éducation physique,  je présente un justificatif au professeur. »

En cas de dispense exceptionnelle, une justification écrite du médecin ou des parents est nécessaire.  Cette demande de dispense   sera présentée au professeur d'éducation physique avant la séance, puis remise aux éducateurs du niveau 5-6. C’est le professeur d’éducation physique qui indique à l’élève empêché comment il souhaite le voir occuper les 2 heures de cours (travail écrit – étude libre – présence passive au cours d’éducation physique - …). Quoi qu’il en soit, la présence au collège durant les heures concernées reste obligatoire ; Toute dispense prolongée exige un certificat médical

6. « Si je suis exclu(e) du cours, je me présente immédiatement au bureau 5-6. »

L'élève exclu se rend directement et obligatoirement au bureau de niveau avec ses effets scolaires.  Il y reçoit un admittatur.  L'étudiant travaille alors dans la salle polyvalente et retourne auprès de son professeur à la fin de l'heure pour montrer l'admittatur. 

7. « Les retenues se font le vendredi après-midi de 16h00 à 18h00. »

La retenue est une sanction grave et exceptionnelle.  Le responsable de niveau est toujours averti des retenues et rencontre l’élève concerné.  Les billets de retenue sont signés par les parents.

8. « Je passe mes récréations dans la cour 5-6 ou dans la cafétéria.  A midi, si j’y suis autorisé, je peux sortir du Collège muni de ma carte de sortie. »

Durant les récréations, pour des raisons de propreté et de sécurité, chacun quitte les salles de classe.  Celles-ci seront fermées à clé et les couloirs doivent rester vides.  Une classe sera cependant mise à disposition des élèves qui souhaitent travailler en silence sur le temps de midi et qui en ont fait la demande préalable au bureau.
Les élèves de 5-6 qui dînent au collège prennent leur repas à la cafétéria.  Pour ceux qui le souhaitent, frites et hamburgers peuvent être dégustés au réfectoire du dîner chaud.  

Il est interdit de sortir du collège durant les récréations sauf sur le temps de midi pour les élèves qui en ont reçu l’autorisation en début d’année ; ils peuvent quitter le collège, munis de leur carte de sortie en veillant toutefois à ne pas stationner aux abords du collège ni dans la première cour.
9. « Lorsqu’un professeur est absent, un élève du groupe se rend au bureau de niveau pour y recevoir les instructions nécessaires.»

Le bureau 5-6 affiche les absences dont il a été averti chaque matin. Lorsque des modifications d'horaires sont prévues, elles sont communiquées aux étudiants. Il se peut notamment qu’une heure libérée par un professeur absent soit reprise par un collègue pour un autre cours. Ces infos vous seront toujours transmises par le professeur concerné ou par le bureau. A vous d’en tenir compte…
Lorsqu'un professeur est absent de façon imprévue, un élève du groupe se rend au bureau de niveau pour y recevoir les instructions nécessaires. Il est inutile que des groupes entiers se rendent au bureau.

10. « Durant les heures de fourches, je reste au collège. »

Les étudiants de 5-6 ont le choix entre la salle polyvalente (travail en silence du début à la fin de l'heure), la cafetéria 5-6, la médiathèque et la cour 5-6. 

Tous les élèves restent au collège pendant les fourches.

Seules exceptions prévues pour les élèves de 5-6 :

· ils peuvent rentrer à 14h lorsqu'ils sont en fourche en 5e heure.

· Ils peuvent quitter le Collège lorsque la/les dernière(s) heure(s) de cours de la journée est/sont officiellement supprimée(s).

Dans ce cas de figure, les élèves veilleront à ne pas traîner inutilement au Collège au risque de se voir refuser l’ouverture des portes de sortie.
11. « Je ne traîne pas dans les couloirs durant les intercours. »

Les élèves restent en classe pendant les intercours ou bien se rendent directement dans le local où se donne le cours suivant. Ce n'est pas  le moment de passer aux toilettes, ni de se rendre dans les cours de récréation, ou à la photocopieuse.  L'accès aux casiers n'est autorisé qu'aux différentes récréations, en début et en fin de journée. L'élève "loueur " doit emporter tout ce dont il a besoin  entre 2 récréations; l'accès au casier ne sera pas accordé pendant les cours.
12. « Le collège est un lieu non fumeur ».

Chacun sait que le tabac nuit gravement à la santé.  Conformément à la nouvelle législation et depuis le 1ier septembre 2006, le collège est un lieu non-fumeur.  La cigarette est proscrite à l’intérieur des bâtiments comme dans les cours de récréations, les toilettes et les abords proches du Collège.
13. « Je fais les efforts nécessaires pour que mon environnement reste un lieu propre. »

Chacun préfère vivre dans un environnement agréable et participe donc, à titre individuel, à l'effort de tous pour que les locaux, mais également la cour et les couloirs restent propres. 

Cette exigence vaut particulièrement pour la cafétéria 5-6 dont l’entretien vous revient.  Chaque semaine, une classe sera chargée de son nettoyage après le repas de midi (12h50).  Afin de faciliter son travail, chaque élève veillera à débarrasser sa table avant de quitter la cafétéria.
De plus, chaque classe sera responsable de son local : à la fin de la journée, aucun papier ni autre déchet ne devront traîner par terre; les chaises devront être retournées sur les tables en fin de journée.

Notez encore que l’affichage « sauvage » dans les couloirs et les classes est proscrit.  Toute demande concernant un affichage devra avoir reçu l’approbation du niveau ou du titulaire de la classe. Des panneaux spécifiques ont d’ailleurs été prévus à cet effet à différents endroits stratégiques du Collège.

Nous organisons également le tri des déchets : papiers, cartons, PMC.

14. « Je veille à éteindre mon GSM durant les heures de cours. »

Depuis quelques années, l'usage du téléphone portable s'est fortement développé. Même si nous comprenons très bien que ce genre d'appareil peut simplifier la vie ( les postes fixes accessibles aux élèves sont trop rares à St Bar), les nuisances sociales liées à son utilisation, l' incitation au vol, les risques physiologiques,...  nous amènent à demander à chacun d'éteindre son GSM et de ne pas l'utiliser dans l'enceinte du collège.  L’usage de celui-ci sera cependant toléré dans la cours 5-6 durant les récréations.

15. « Je veille à maintenir une apparence décente. »

Nous souhaitons éviter une excentricité exagérée.  Les élèves sont invités à avoir une tenue appropriée au travail. S’agissant des piercings, nous ne remettons pas en cause la boucle d’oreille classique mais nous n’acceptons pas les piercings sur le visage.
16. « Je suis responsable de mes effets personnels. »

Veillez particulièrement aux affaires des autres et aux vôtres. Ne laissez jamais portefeuille, argent, montres, calculatrices ou tout objet de valeur dans des vêtements ou sacs abandonnés momentanément.

Nous ne sommes pas responsables en cas de perte ou de vol!

Par ailleurs, ne laissez pas traîner en classe vos livres et fardes de cours. Utilisez vos casiers ou – le cas échéant – l’armoire de la classe (mais celle-ci ne ferme pas forcément à clé ; or, toute disparition de documents engage votre seule responsabilité… Sachez-le !).
17. « Je reçois mon bulletin en mains propres et je le remets à mon titulaire le jour de mon retour au Collège»

Des moments sont prévus durant l’année où le titulaire remet les bulletins à sa classe. Je suis tenu d’assister jusqu’au bout à ces moments pour recevoir mon bulletin en mains propres.

Ces bulletins devront ensuite être remis aux titulaires en début de chaque nouvelle période.
18. Quelques règles de politesse pour faciliter notre vie en groupe :

- ôter sa casquette, couper son MP3 et enlever ses écouteurs dès que l'on entre dans les bâtiments ou que l'on s'adresse à un professeur;

- attendre 12h30 avant de solliciter un professeur à la salle des professeurs;

- s'adresser à autrui avec courtoisie.

19. Respect de la vie privée et du droit à l’image d’autrui
Trop d’incidents se multiplient ces dernières années où des documents photos et vidéos circulent au Collège, qui mettent en scène des élèves ou professeurs de l’école.

Il nous suffit ici de vous renvoyer à la Législation belge et au ROI de l’école qui sont très clairs en la matière :
Toute publication de photos (et vidéos) prises au Collège ou lors des activités organisées par ce dernier est soumise à l’autorisation de la direction. La divulgation de telles photos ou la publication de commentaires à caractère diffamatoire, vexatoire ou injurieux pourra être sanctionnée par l’exclusion définitive du Collège (ROI, V, 4, h). La règle s’applique à toutes les activités scolaires organisées à l’intérieur ou à l’extérieur du Collège (visites, retraites, voyages) ainsi qu’au traditionnel Book des rhétos
Les photos font l’objet d’une protection spécifique, encadrée par la théorie du droit à l’image. En vertu de ces dispositions, le consentement de la personne concernée doit en principe être obtenu avant toute utilisation de sa photo (Avis relatif à la protection de la vie privée des mineurs sur l’internet, Commission pour la Protection de la Vie Privée, 2002).
Enfin, sachez encore qu’en vertu du Code pénal (Art 9 et Art 226 – 1 à 9), les quelques règles que voici s’imposent à chacun d’entre nous :
Chacun a droit au respect de sa vie privée, et on ne peut pas volontairement porter atteinte à l’intimité d’autrui par quelque moyen ou procédé que ce soit.

Il est interdit de filmer quelqu’un dans un lieu privé sans son accord.

Il est interdit de filmer quelqu’un dans un lieu public à son insu et de diffuser son image.

Ces principes élémentaires de la protection de la vie privée et du droit à l’image d’autrui dépassent évidemment le cadre du seul contexte scolaire mais gardez à l’esprit, vous concernant plus directement, qu’ils s’appliquent à toute diffusion de documents photos et vidéos dans le Collège ou à partir du Collège, spécifiquement lorsque ceux-ci mettent en scène des élèves ou un membre du personnel de l’école. Ici encore, tout  manquement grave à ces dispositions pourra être sanctionné par l’exclusion définitive du Collège.
L'équipe des éducateurs et le responsable de niveau.
Signature des parents                  Signature de l'étudiant
� Feuilles blanches à répétition aux évaluations – absences systématiques aux évaluations - …





